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l  Fin, hier, de la 3 ème

Rencontre des femmes
d'Espagne et d'Afrique

Engagement pour le
renforcement des
acquis de la femme
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l Célébration, hier, de la Journée nationale de la femme

Pour la 17ème fois, les Nigériennes sont massivement
sorties hier pour célébrer le 13 mai, consacrée
Journée nationale de la Femme. Ce fut un défilé

grandiose, une rencontre majestueuse, sous un ciel 
clément. Car le temps aussi s'y est mis de la partie, par la
Grâce divine, pour permettre aux femmes de donner un
cachet particulier à cet anniversaire de la marche 
historique des femmes nigériennes revendiquant plus de
places et de représentativité dans les institutions démoc-
ratiques. Depuis le 13 mai 1991, beaucoup d'eau a coulé
sous les ponts. La lutte des femmes, qui en fait n'était pas
à ses débuts, a fait son bonhomme de chemin pour finale-
ment s'imposer comme un cadre rénovateur à l'intérieur
duquel s'inscrivent toutes les actions concourant à la 
promotion et au développement de la femme, donc de la
société tout entière. Ce cadre est une sorte de forum où
s'exposent les bilans, mais aussi où se projettent les 
perspectives d'avenir.
Côté bilan, comme l'a dit la ministre en charge de la
Promotion de Femme, Mme Barry Bibata Gnandou dans
son message de la veille, des avancées significatives ont
été enregistrées aussi bien sur le plan économique que
politique et institutionnel. Concernant l'avenir, le thème de
cette 17ème Journée à lui seul est révélateur et représente
tout un programme où se jouera le devenir des femmes
nigériennes: ''Entreprenariat féminin, financement des
activités des femmes et leur autonomisation''. Tout est dit.
Les Nigériennes, à quelque niveau qu'elles soient, doivent
oser entreprendre davantage, s'investir et prendre de
risque. De la réussite de leurs entreprises, dépendra leur
autonomie, et partant, tout ou presque, les paramètres
concourant à l'égalité et l'équité entre les genres. Mais
pour y parvenir,  il faut une volonté politique et des finance-
ments conséquents, à même de créer de véritables entre-
prises capables de générer des  ressources. 
Déjà, avec le programme intérimaire du gouvernement qui
vise l'ouverture de lignes de crédit aux femmes et la créa-
tion de la Banque Sarraounia,  on peut dire que le signal
est donné.  La présence du Président de la République et
de tout le gotha de l'administration nigérienne au meeting
démontre, si besoin est, l'importance de cette Journée
dont le thème s'inscrit dans la droite ligne des objectifs de
développement du millénaire.  Un thème qui, du reste, ne
laisse aucun défenseur des droits de la femme indifférent,
à commencer par la Commission de la Condition de la
Femme des Nations Unies, dont la 52ème session, tenue à
New York du 25 février au 7 mars derniers, avait exhorté
les Etats, les fonds, les programmes et toutes les institu-
tions  spécialisées de l'ONU à investir davantage dans
l'égalité entre les sexes et l'autonomisation des femmes et
des filles, en tenant compte de leurs besoins et leurs 
situations. 

l Tchirgni Maïmouna

Plusieurs femmes distinguées

Il y a la loi de programmation des Forces armées nationa -
les (FAN), puis la loi de programmation de la Police natio -
nale. Il ne rest ait qu'une loi de programmation des FNIS.
C'est à présent fait avec l'examen et l'adoption, lundi der -
nier , par les députés, du Projet de loi de programmation
des Forces nationales d'intervention et de sécurité (FNIS). 
A travers l'adoption de ce Projet de loi de program-
mation des FNIS, il s'agissait pour le gouvernement
de programmer aussi pour le Corps des FNIS,
ancienne Garde Républicaine, sur une période de 5
ans (2008-2012) les crédits nécessaires pour finan-
cer les investissements lui permettant d'assurer
convenablement sa mission. Une mission de plus en
plus dure et périlleuse pour les éléments des FNIS.
On se  rappelle que durant toutes les périodes
d'insécurité les FNIS ont compté parmi les premières
cibles d'attaques des rebelles et autres bandits
armés dans les Arrondissements et Postes adminis-
tratifs isolés et que les " bérets rouges " ont toujours
su tenir le coup avec un courage admirable. Et même
maintenant, comme le souligne l'exposé des motifs
en appui à ce Projet de loi,  les FNIS continuent à
évoluer dans un environnement marqué par l'insécu-
rité au Nord et à l'Est du pays ainsi que d'autres
formes d'activités criminelles et de délinquances
souvent transnationales (trafic de drogue, d'armes,
d'enfants, terrorisme etc.). 
En outre la mission des FNIS, qui sont les éléments
de Forces de sécurité les mieux repartis sur l'ensem-
ble du territoire national, doit évoluer et s'adapter aux

exigences de la démocratie, de l'Etat de droit et de la
décentralisation territoriale. Or, les moyens finan-
ciers, matériels, logistiques et humains disponibles
limitent considérablement la capacité d'anticipation,
de mobilité, de réaction et de bonne gestion des
événements par les FNIS. Il s'agit donc par le présent
projet de loi, qui a été approuvé par 82 voix pour, 0
voix contre et 0 abstention, de corriger tout cela et de
mieux outiller et former le corps des FNIS pour le ren-
dre moderne et opérationnel. Il s'agit aussi pour le
gouvernement, sur la question de défense et de
sécurité en général, de mener une politique mieux
planifiée et mieux organisée sur le long terme. Ainsi
l'ensembles des crédits inscrits sur ces 5 ans sont de
10 milliards 300 millions repartis comme suit : coût
des infrastructures 3 milliards 300 millions, coût de la
formation 2 milliards 500 millions, coût des
équipements 4 milliards 500 millions. 
La programmation prévoit la création de 6632
emplois sur cette période de 5 ans dont le recrute-
ment de 5490 agents des FNIS sur un rythme de
1098 par an. Durant les débats les députés ont rendu
hommage au corps des FNIS et le ministre d'Etat,
ministre de l'Intérieur, de la Sécurité Publique et de la
Décentralisation, M. Albadé Abouba, sous la tutelle
duquel se trouve les FNIS, s'est vivement rejoui de
l'adoption de ce projet de loi qui permettra aux
éléments de ce corps de faire face à tous les défis
sécuritaires.

l Mahaman Bako

l Assemblée nationale

Adoption du Projet de loi de
programmation des FNIS

Devenir autonome
Commentaire

Le Président de la République a honoré de sa présence le défilé du 13 mai à la place T oumou
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Lors de son intervention sur une télévision privée,
diffusée le samedi 3 mai 2008, le Coordinateur
National du Réseau des ONG de Développement
et Associations de Défense des Droits de
l'Homme et de la Démocratie (RODADDHD) a
procédé à certaines déclarations relatives à
l'opération de démonétisation des billets de la
gamme 1992 et à un différend qui en découle,
opposant un ressortissant nigérien à la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(BCEAO) et à l'Etat du Niger.
La BCEAO s'interdit de commenter ces déclara-
tions en raison de son statut, qui lui impose une
obligation de réserve. Toutefois, certaines des
informations diffusées, inexactes et dénuées de
tout fondement, qui engagent bien évidemment la
responsabilité de leur auteur, appellent un droit
de réponse.
Le Coordinateur National a notamment indiqué
que " la BCEAO poursuit l'Etat du Niger devant le
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar " et que
Monsieur El Hadji BOUBACAR poursuit la
BCEAO Siège et n'a jamais poursuivi l'Etat du
Niger.

La Banque Centrale tient à préciser qu'elle n'a
engagé aucune action judiciaire contre l'Et at

du Niger .
Bien au contraire, M. El Hadji Tidjani
ABOUBACAR a assigné la BCEAO devant le
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, par
exploit d'huissier en date du 29 novembre 2006,
à l'effet d'obtenir le paiement de la contre-valeur
de la somme de 1.250.000.000 FCFA en
échange de billets démonétisés de la gamme
1992.
Dix mois après cette assignation de la BCEAO,
M. ABOUBACAR a aussi assigné l'Etat du Niger
devant la même juridiction, par exploit d'huissier
en date du 27 décembre 2007 (voir fac similé),
l'attrayant ainsi de son propre chef dans la cause
qui l'oppose à la Banque Centrale.
Ce faisant, il apparaît bien que c'est M.
ABOUBACAR qui a choisi la voie judiciaire à la
fois contre la BCEAO et l'Etat du Niger pour
régler le problème auquel il fait face. En ce qui la
concerne, la Banque Centrale ne saurait porter
une appréciation sur une affaire pendante devant
la justice.
Tels sont les faits dans leur véracité.

D'ordre et pour le compte de la Banque
Centrale des Et ats de l'Afrique de l'Ouest

(BCEAO), 
Maître Marc LE BIHAN Avocat à la Cour

PRECISIONS PAR RAPPORT A L’INTERVENTION DU COORDINATEUR
NATIONAL DU RODADDHD SUR LES ANTENNES D’UNE TELEVISION PRIVEE 

DU NIGER LE SAMEDI 3 MAI 2008

Suivant acte reçu par Maître OUSSEINI ALI
Moumouni le 30 avril 2008, il a été constitué
la société à Responsabilité Limitée
dénommée " JTS Niger SARL " ayant pour:
OBJET : L'importation, la fabrication, la
commercialisation de produits destinés au
secteur agricole ; la société est  spécialisée
également dans la distribution d'outils,
semences et autres produits divers destinés
au maraîchage. Et plus généralement toutes
opérations de quelque nature qu'elles
soient, économiques et juridiques, financiè-
res, civiles ou commerciales, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement, à l'objet
social ci-dessus spécifié ou à tous autres
objets similaires, connexes ou complémen-
taires.
Siège Social : Niamey, Rue NB 29, P 165,
Quartier Petit Marché, B.P. 11.584 Niamey
(République du Niger).

Capit al social : DIX SEPT MILLIONS
CENT MILLE (17.100.000) Francs CFA
entièrement souscrit en numéraire.
Gérant : Monsieur FROGER Jean-Marie -
BP. 11.584 Niamey.
Commissaire aux Comptes : Monsieur
Amadou DJIBO ALI, Commissaire aux
Comptes Titulaire
Monsieur MAMADOU SOURGHIA,
Commissaire aux Comptes
Suppléant
Durée : 99 années à compter de la date de
son immatriculation au Registre de commer-
ce.
Dépôt au Greffe - Immatriculation : Dépôt
au greffe des pièces constitutives -
Immatriculation au Registre de Commerce
et du Crédit Mobilier de Niamey le 30 avril
2008 sous le numéro
RCCM-NI-NIA-2008-B-1040.

Maître OUSSEINI ALI Moumouni
Notaire, 114, Rue du Festival - Quartier MAOUREY - BP : 13.567 Niamey - Niger

Tel :20.33 03 70 Fax : 20.33-03-71 Email : ousseinialim@yahoo.fr 

ANNONCE LEGALESuivant acte de date à Niamey du 9 mai
2008, reçu par Maître KADRI BAGOUMA,
Notaire à Niamey, il a été constitué une
Société unipersonnelle aux caractéristiques
suivantes :
Dénomination : La Société prend la
dénomination Sociale de: "ABOUT ALIB 
TRANSPORT ET COMMERCE" en abrégé
ATC SARL
Capit al social : Le capital social est fixé à
un million (1.000.000) francs CF A, divisée
en 100 parts sociales de 10.000 francs CF A
chacune, toutes entièrement souscrites et
libérées à concurrence du quart de leur
valeur nominale.
Siège social : Le siège social est fixé à 
NIAMEY
La société a pour objet en tout pays et parti-
culièrement en République du Niger :
- Le transport de marchandises ;
- la prestation de tous services ou assistance
technique concernant le transport routier ;
- L'achat, la location, la prise à bail de locaux
meubles, restaurants, cafés, les prestations
d'ingénierie concernant le transport routier ;

- le commerce général
- Toutes opérations, de représentation com-
merciale, courtage, exploitation de succursa-
les, agences commerciales, de création,
acquisition, exploitation de tout fonds de
commerce ;
- Et généralement toutes opérations, com-
merciales, financières, civiles, industrielles,
mobilières et immobilières se rattachant à
l'objet indiqué ci-dessus ou à tous autres
objets similaires ou connexes, de nature à
favoriser, directement ou indirectement le but
poursuivi par la société, son extension ou
son développement.
Administrateur : Monsieur ABOUTALIB
ABDOULAYE
Durée de la société : La durée de la
société est fixée à 99 années.
Immatriculation : les statuts ont été
déposés au Greffe du Tribunal de Grande
Instance de NIAMEY, la société y est
immatriculée sous le numéro 
RCCM-NI-NIA-2008-B-1114 du 09 mai
2008. 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte de date à Niamey du 9 mai 2008, reçu par Maître

KADRI BAGOUMA, Notaire à Niamey, et suivant délibérations

de l'AGE en date du 8/05/2008, le capital social de la société

EUROBAUTEN AFRIQUE S.A a été augmenté de la somme de

quarante millions (40.000.000) FCFA ce qui porte le capital

social de 10.000,000 FCFA à 50.000.000 FCFA et l'article 8 des

statuts a été modifié comme suit :

Article 8 - (nouveau) Capit al Social

Le capital social est fixé à cinquante millions (50.000.000) de

Francs CF A, il est divisé en cinq mille (5.000) actions de DIX

MILLE (10.000) Francs CF A chacune, numérotées de 1 à

5.000 toutes de la même catégorie. 

Elles sont entièrement souscrites et libérés à concurrence de

leur valeur nominale et attribuées aux actionnaires comme suit:

-Mr KEMAL AGHLA L à concurrence de 2450 actions 

numérotées de 1 à 2450

-LIFE CUBE SUISSE SA à concurrence de 2400 actions 

numérotées de 2450 à 4850

- Mr Ritter Jens  Peter à concurrence de 150 actions 

numérotées de 4850 à 5000

Egal au nombre d'actions composant le capit al social = 5000 actions

Dépôt au greffe : les statuts modifiés et documents annexes

ont été déposés au greffe du tribunal de grande instance hors

classe de Niamey, le 9 mai 2008 et mention a été faite au

registre du commerce et du crédit mobilier de Niamey sous le 

N° RCCM-NI-NIA- 2008-M-1013

AVIS D'INSERTION AVIS DE PERTE

Avis est donné par l'Etude de Maître Ismaël
Ganda, notaire à Niamey, rue ST9, BP :
11656 , quartier Kalley centre Niamey, Tel :
2176 68 39 , de la perte du permis urbain
d'habiter n°87 de l'îlot n° 13, quartier
indigène de Zongo , Niamey, au nom de
Mr Saley Yacouba.

Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé
de bien vouloir le déposer à l'Etude notariale
sus indiquée ou au service des Affaires
Domaniales de la Communauté Urbaine de
Niamey.



Mercredi 14 mai 2008

3NATION

Le Président de la République,
Chef de l'Etat, SEM.
Mamadou Tandja, a une fois

de plus honoré la femme nigérienne
en rehaussant de sa présence, hier,
les festivités commémoratives de la
Journée nationale de la femme à la
Place Toumou. Au cours de cette
cérémonie riche en symboles, avec
notamment le défilé des femmes de
différentes corporations, le Chef de
l'Etat a procédé à la décoration de
vaillantes femmes qui se sont dis-
tinguées dans leur profession. 

Ainsi, tour à tour le Président de la
République, Chef de l'Etat, SEM
Mamadou Tandja, a distingué Mme
Aïchatou Mindaoudou, ministre des
Affaires Etrangères et de la
Coopération, élevée à la dignité de
Grand Croix de l'Ordre du Mérite du
Niger, Mme Salifou Fati Bazeye,
Première femme magistrat, Mme
Aïssa Hima, Première femme mili-
taire, Mme Diallo Rayana Loutou,
femme architecte et de Mme Fati
Tahirou, femme mécanicienne. Ces
quatre dernières ont été élevées

chacune au grade d'Officier de
l'Ordre du Mérite du Niger.
Après la décoration des femmes, le
Président de la République a
assisté à un imposant défilé  des
femmes de toutes les couches
socio-professionnelles et des forces
de défense et de sécurité. On notait
également  la présence à cette
cérémonie du Premier ministre,

Chef du gouvernement, SEM. Seïni
Oumarou, de députés nationaux,
des présidents des institutions de la
République, des membres du gou-
vernement, des Premières Dames,
de l'épouse du président de
l'Assemblée nationale, de l'épouse
du Premier ministre, ainsi que de
plusieurs personnalités.

l 
A

do
 Y

ou
ss

ou
f/ 

O
N

E
P

l  A la Présidence de la République

Plusieurs femmes distinguées par le Chef de l'Etat

Le Président Mamadou T andja félicitant la ministre des
Affaires Etrangères et de la Coopération hier

Elèves, étudiantes, fonction-
naires, commerçantes,
ménagères, etc. Les femmes

de la Communauté Urbaine de
Niamey ont, pour la circonstance
pris d'assaut la Place Toumou  où
une ambiance de fête a régné durant
toute la cérémonie. Chants, danses
et plusieurs éloges à la femme…
L'engouement était tout simplement
total. Et à raison, car les femmes de
toutes les couches socio-profession-
nelles ont tenu à marquer cette
journée par leur présence. Le
Président de la République, Chef de
l'Etat, SEM. Mamadou Tandja a, à
cette occasion, décoré certaines
femmes qui par leur compétence et
leur bravoure se sont faites distin-
guées dans leur profession. Comme
chaque année, le 13 mai est égale-
ment une journée au cours de laque-
lle l'occasion est saisie pour dis-
tinguer certaines femmes dans le
cadre de leurs activités. Et c'est dans
ce cadre que le Président de la
République a  procedé à des déco-
rations. La ministre de la Promotion
de la Femme et de la Protection de
l'Enfant, Mme Barry Bibata
Gnandou, a saisi cette opportunité
pour exprimer  toute la gratitude et la
reconnaissance des femmes au
Président de la République pour sa
présence à cette cérémonie. Mme
Barry Bibata Gnandou a ensuite rap-
pelé que la célébration de la Journée
du 13 mai trouve son origine dans la
marche historique des femmes
organisée en 1991 pour revendiquer
une meilleure représentation de la
composante femme au sein de la
commission préparatoire de la
Conférence nationale souveraine.
S'agissant du thème retenu cette

année, Mme Barry Bibata a indiqué
qu'il cadre parfaitement avec les
objectifs du millénaire pour le
développement et qu'il a trait aussi à
celui de la 52ème session de la com-
mission de la condition de la femme
qui est ''financement de l'égalité des
sexes et autonomisation des
femmes''. Pour elle, l'autonomisation
des femmes est devenue une préoc-
cupation nationale au Niger. Et c'est
pourquoi, elle a rappelé et salué
toutes les actions entreprises par le
Président de la République en faveur
des femmes. En effet, a-t-elle
indiqué, c'est sous l'impulsion du
Chef de l'Etat que le Niger s'est
résolument engagé à atteindre cet
objectif d'égalité des sexes et
d'autonomisation des femmes
comme en témoigne le Programme
spécial. ''Depuis 2000, la mise en
œuvre de ce programme à travers le
volet crédit aux femmes a permis de
mobiliser des ressources impor-
tantes en faveur de l'augmentation
des revenus monétaires et de
l'allégement des tâches domestiques
des femmes notamment celles vivant
en milieu rural. Rien que dans le
domaine du micro-crédit, environ 1,5
milliard de FCFA ont été octroyés à
200.000 femmes à travers des
groupements féminins. La ministre
en charge  de la Promotion de la
Femme a également évoqué l'instal-
lation des moulins à grains, la con-
struction des classes, celles des
cases de santé, la gratuité des soins
aux enfants de 0 à 5 ans et aux
femmes ainsi que le lancement du
processus de la création de la
banque Sarraounia.
Peu après, un imposant défilé a été
organisé. Elèves, maîtres, infir-

mières, journalistes, gendarmes,
douanières, policières, revendeuses
se sont mobilisées pour marquer
l'événement d'une pierre blanche,
comme pour montrer, qu'au Niger,
les femmes sont aujourd'hui
présentes dans toutes les couches
socio-professionnelles de notre
pays. 
Déterminées, beaucoup parmi elles
pensent qu' en dépit de quelques dif-
ficultés, la situation de la femme a
connu une amélioration dans notre
pays. Mme Azara, vice-maire de la
commune d'Agadez, pense que
cette journée est très importante
pour les femmes nigériennes.
Certes, a-t-elle dit, il y a eu des
avancées, mais, il reste aussi beau-
coup à faire. C'est pourquoi, elle
pense que les femmes doivent con-
tinuer la lutte car, ''elles sont toujours
confrontées à l'analphabétisme, la
pauvreté…Parlant des difficultés
qu'elle rencontre en tant que vice
maire d'une commune, Mme Azara
affirme que ces problèmes sont liés
au fait qu'elle soit une femme, mais
que ce sont des problèmes d'ordre
général.
Sourire aux lèvres,  Mme Hassane
Zali, du groupement Bani Bangay

(Banifandou) a indiqué pour sa part
que le 13 mai est une journée de fête
pour les femmes nigériennes.
Optimiste, elle pense qu' en dehors
de quelques contraintes, tout va bien
aujourd'hui pour les femmes au
Niger. Parmi les difficultés  rencon-
trées par les Nigériennes, Zali a
surtout insisté sur les charges famil-
iales.'' Il y a beaucoup de choses que
les hommes doivent faire dans la
famille, mais qui malheureusement
sont faites   par les femmes'' dit-elle
avant de souhaiter paix et prospérité
à notre pays
Mme Katambé Mariama est elle
Vice-présidente de la CONGAFEN et
du comité d'organisation de la fête
du 13 mai 2008. Elle  pense que le

thème de cette année qui est l'entre-
prenariat féminin et autonomisation
des activités génératrices des
revenus des femmes est très signifi-
catif. Il s'agit, a-t-elle ajouté, de faire
en sorte  que les femmes soient
autonomes financièrement parce
que cela apportera un changement
dans leur vie. “Cela leur permettra
par exemple de ne pas attendre tout
des hommes. C'est pourquoi nous
insistons sur cette autonomisation
des femmes et pour cela les femmes
doivent être alphabétisées et con-
naître leurs droits ", a-t-elle souligné. 
Mme Katambé affirme qu'à ce sujet il
y a beaucoup d'ONG, de mutuelles
d'épargne et de crédit des femmes et
le Programme spécial du Président
de la République qui aident les
femmes dans leurs activités généra-
trices de revenus. ''Ces activités per-
mettent aux femmes de maîtriser les
notions de gestion. Je pense qu'il n'y
a aucune contrainte parce que la
femme même si elle est à la maison
peut être autonome dans la vente de
ses beignets et autres petits com-
merces qu'elle exerce devant sa
cour, ce qui ne lui empêche pas de
faire ses travaux ménagers. Elle
insiste sur l'importance de l'au-
tonomisation des femmes parce que
pour elle, quand la femme gagne
c'est toute la famille qui profite. 

l B. Fatouma
et Barira Adamou

La saison des pluies, sera-t-elle précoce cette année ?
Dieu fasse en tout cas qu'il en soit ainsi et que les préci-
pitations soient assez abondantes, régulières et bien
reparties dans le temps et l'espace. Commençons donc
à implorer dès maintenant, le Tout Puissant, le
Miséricordieux  afin qu'il nous gratifie d'une fin de récol-
te heureuse, exempte de toute catastrophe naturelle.
Les échos qui nous parviennent disent déjà que nombre
de localités ont déjà procédé aux premiers semis à la
grande satisfaction des populations
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l Suite au séisme ayant fait plusieurs victimes
en République Populaire de Chine

Le Chef de l'Etat exprime sa
solidarité et sa compassion
au Président Hu Jintao
Suite au séisme qui a frappé, lundi dernier , la République
Populaire de Chine, la province du Sichuan, entraînant de
nombreuses pertes en vies humaines et d'énormes dégât s
matériels, le Président de la République, Chef de l'Et at, SEM.
Mamadou T andja, a adressé, hier , un message de solidarité et
de comp assion à son homologue chinois, SEM. Hu Jint ao. Le
message est  ainsi libellé:
''Monsieur le Président,
Nous avons appris avec une vive émotion, qu'un violent séisme a
frappé la province du SICHUAN, le lundi 12 mai 2008, entraînant
de nombreuses pertes en vies humaines et des dégâts matériels
importants. Dans ces circonstances difficiles pour l'ensemble du
peuple chinois, je voudrais assurer votre excellence de la 
solidarité du Niger et de son peuple, et vous adresser, à 
vous-même ainsi qu'aux familles des victimes, nos sincères 
condoléances. En vous réitérant nos sentiments de compassion,
je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma
très haute considération”.

Commémoration,hier, de la Journée nationale de la femme à Niamey

Mobilisation et combativité 
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Une vue des femmes distinguées

La Journée nationale de la femme a été célébrée, hier 13 mai, p ar-
tout au Niger . A cette occasion, un imposant défilé a été organisé à
la Place Toumou en présence du Président de la République, Chef
de l'Et at, SEM. Mamadou T andja, du Premier ministre, Chef du gou -
vernement, SEM. Seïni Oumarou, de président s des institutions, de
membres du gouvernement et de plusieurs personnalités. 
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4 ANNONCES

SEMINAIRE

Le CESAG organise, conjointement avec la
Banque Mondiale, du 19 mai au 06 Juin 2008, un
séminaire sur la “Passation des marchés
publics de fournitures et d'équipement s”.

Le public concerné comprend des cadres travail-
lant sur les marchés financés par la Banque
Mondiale ou d'autres bailleurs de fonds, les mem-
bres permanents des commissions nationales
des marchés officiant sur les marchés publics,
des cadres de contrôle des marchés publics tels
que les inspecteurs d'Etat.

Pour toute Information, s'adresser à 
Madame Aby SANE Direction de l'ISMEO :

Tel/: (221) 839.73.60 - Poste 379 / Fax : (221)
821 32 15 Email : aby .sane@cesag.sn

CENTRE AFRICAIN D’ETUDES
SUPERIEURES EN GESTION

Dans le cadre des travaux d'entretien courant du réseau routier, Le Gouverneur
de la Région de Maradi lance un appel d'offres pour les travaux de construction
et d'entretien d'ouvrages d'assainissement et de drainage sur le réseau routier
de la région. Sont admises à concourir, toutes les Entreprises Nigériennes de
La deuxième (2ème ) catégorie ou plus option Travaux Publics.

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par la Caisse
Autonome de Financement de l'Entretien Routier (CAFER), et sont constitués
en un seul (1) lot des travaux de construction et d'entretien d'ouvrages
d'assainissement et de drainage et signalisations à savoir :

- Lot N°: Travaux de construction et d'entretien des ouvrages d'assainissement
et de drainage et signalisations, sur la RR4-001 Tchadaoua - Gazaoua ; RR4-
003 Bader - Dan Méro, RR4-005, la RN 20 - Golom, la RR4-006 Aguié - Kotarè
et sur la RRPP Chadakori - Maiki.

Le dossier d'appel d'offres peut être acheté auprès de la Direction Régionale
des Travaux Publics de Maradi contre paiement d'un montant non
remboursable de Cinquante Mille Franc CF A (50 000 F/CFA) en numéraire ou
par chèque certifié libellé au nom de Madame La Directrice do la CAFER
compte N° 25131016871 /95 Sonibank Maradi.

Les renseignements supplémentaires peuvent être obtenus à la Direction
Régionale des Travaux Publics de Maradi BP 04 Téléphona : 20 410 294.

Les offres doivent être déposées à la même adresse au plus tard le 09 Juin
2008 à 9 heures précises, délai de rigueur contre accusé de réception.

Le Dépouillement aura lieu le même jour à 10 heures précises dans la salle de
réunion de la Direction Régionale des Travaux Publics.

Les soumissionnaires peuvent assister ou se faire représenter.

REPUBLIQUE DU NIGER 
REGION DE MARADI 

DIRECTION REGIONALE DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS D'APPEL D'OFFRES N° 2008/02/DRTP/MARADI

La Compagnie Minière d'AKOUTA
(COMINAK) cherche un AMT
Gestionnaire Moyens Généraux pour
servir au sein du Groupe Gestion des
Ressources Humaines (GRH /SP) sur
son site d'AKOUTA (ARLIT),
1) PRINCIPALES TACHES :
Placé sous la responsabilité du Chef de
la Section Intendance (SP/I.N), le
titulaire du poste aura pour principales
tâches de :
- assister le Chef de la section SP/IN
dans les activités de:
. Gardiennage en Zone Urbaine (ZU) et
en Zone Industrielle (ZI) en organisant,
encadrant et supervisant les différentes
équipes de gardiennage en fonction des
postes d'affectation ;
. Entretien de la Cité, en coordonnant la
planification, l'exploitation, la mainte-
nance et les travaux des bâtiments
(plomberie, maçonnerie, menuiserie
bois, soudure métallique, serrurerie et
peinture), équipements ou matériels
associés ;
- assurer un bon suivi des demandes de
travaux (DT) ;
- tenir à jour le KRDEX (fichier de suivi)
des interventions par logements et villas:
- suivre l'exécution des contrats de sous-
traitance (nettoyage des bureaux,
espaces verts, enlèvement des ordures
ménagères et autres prestations de la
Cité) ;
- intervenir en cas de dysfonctionnement
de toute nature dans les tâches d'entre-
tien ou de gardiennage.

2) CONDITIONS DE CANDIDATURE :
. Etre titulaire d'un DUT en Génie civil ou
Organisation et Méthodes :
. Avoir des connaissances en informa-
tique ( Word, Excel...,) :
. Avoir le permis de conduire B ;
. Etre âgé de 35 ans au plus à la date de
la sélection ;
. Avoir une expérience d'au moins 3 ans
dans les milieux industriels serait un
atout.

Le candidat doit :
Être:
- respectueux des normes et procédures
de l'Entreprise (sécurité. environnement.
qualité) ;
- méthodique et rigoureux ;
- discret et d'une grande probité morale:
-  Disponible ;
Avoir :
- une capacité d'analyse ;
un esprit d'équipe et un bon contact
humain.

COMPOSITION DU DOSSIER DE
CANDIDATURE
- Un curriculum vitae ;
- Copies légalisées de diplômes ;
- Une pièce d'identité (carte d'identité,
permis de conduire, etc. ) :
- Un casier judiciaire de moins de 3
mois:
- Un certificat de nationalité nigérienne.
La date de clôture est fixée au 23 Mai
2008.

La Compagnie Minière d'AKOLTA
(COMINAK) cherche un AMT
Gestionnaire pour servir au sein du
Groupe Gestion des Ressources
Humaines ( GRH /SP ) sur son site
d'AKOUTA ( ARLIT ).
1) PRINCIPALES TACHES :
Placé sous la responsabilité du Chef
de cellule paie et rémunération, le
titulaire du poste aura pour principales
tâches de :
- Saisir les éléments variables de
salaires ;
- Contrôler et vérifier les pièces de
paiement ;
- Tirer les fiches de contrôle vivres ;
- Renseigner et soumettre à la
décision de la hiérarchie les réclama-
tions en rappel sur salaires et tous
autres paiements ;
- Répondre à des demandes
d'informations relatives à la paie et à
la rémunération ;
- Procéder à la création de dossiers de
nouveaux embauchés ;
- Gérer les fiches de circuit départ
définitif ;
- Tirer les décomptes des agents en
départ définitif ;
- Enregistrer des documents adminis-
tratifs manuellement ou sur matériel
informatique.
2) CONDITION DE CANDIDATURE
. Etre titulaire d'un DTS, DUT, BTS en

gestion, en comptabilité ou diplôme
équivalent ;
. Avoir de bonnes connaissances en
informatique : Word, Excel ;
. La connaissance du logiciel
PLEIADES serait un atout ;
. Etre âgé de 35 ans au plus à la date
de la sélection ;
. Avoir une expérience d'au moins 3
ans dans le traitement de la paie dans
une entreprise du secteur industriel
serait un atout.
Le candidat doit :
Être :
- respectueux des normes et procé-
dures de l'Entreprise (sécurité, envi-
ronnement, qualité);
- méthodique et rigoureux ;
- discret et d'une grande probité
morale ;
Avoir :
- une réelle capacité de synthèse ;
- un esprit d'équipe et un bon contact
humain.
3) COMPOSITION DU DOSSIER DE

CANDIDATURE
- Un curriculum vitae ;
- Copies légalisées de diplômes ;
- Une pièce d'identité (carte d'identité,
permis de conduire, etc. ) :
- Un certificat de nationalité
nigérienne.
La date de clôture est fixée au 23 Mai
2008

AVIS DE VACANCE
DE POSTE

AVIS DE VACANCE
DE POSTE
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Avant la cérémonie de clôture, les
travaux de la matinée ont été
consacrés à la présentation du

plan d'action du réseau des ''Femmes
pour un monde meilleur''. C'est ainsi
qu'en terme de stratégies, le réseau a
défini trois actions prioritaires qui con-
sistent à promouvoir le dialogue et la
connaissance mutuelle entre femmes
espagnoles et africaines, à faire en
sorte que ces actions puissent avoir un
impact politique important sur les ques-
tions de l'égalité du genre et à 
construire un réseau fort, capable de
canaliser leurs efforts communs et de
coordonner les actions du réseau, d'ou-
vrir un débat entre espagnoles et
africaines, de contribuer au renforce-
ment des pouvoirs (politique,
économique, socioculturels, etc.).
En outre et comme à l'accoutumée, il a
été procédé à la lecture de la déclara-
tion dite de Niamey. Cette déclaration
qui s'est basée sur les différentes thé-
matiques débattues, a réaffirmé entre
autres la nécessité d'éliminer les pra-

tiques pernicieuses, de soutenir la
société civile africaine et les réseaux de
femmes pour renforcer la promotion des
droits économiques, politiques et cul-
turels. Aussi la déclaration de Niamey
relève que ''les lois et les politiques de
par elles-mêmes ne feront pas avancer
l'égalité de genre si elles ne sont pas
suivies de leur application, de pro-
grammes concrets et d'une attribution
appropriée de ressources''. Elle incite
par ailleurs les gouvernements à faire
de la réduction de la mortalité materno-
infantile, une priorité en matière de
santé, de garantir l'accès des femmes
aux ressources, à la terre, à l'éducation,
à la formation, au crédit, etc.
Et pour accompagner ce processus
visant à la promotion et l'autonomisation
des femmes, la déclaration de Niamey a
convenu d'un certain nombre d'actions
concrètes. On peut retenir entre autres
au plan économique, la création d'un
fonds multidonnateurs par l'Espagne et
avec l'appui de l'ONU à travers
l'UNIFEM pour promouvoir et financer

les politiques de l'égalité de genre, la
souscription avant la fin de l'année 2008
d'un accord avec la Banque Africaine de
Développement pour la mise en place
d'un fonds de cinq (5) millions de dollars
pour accompagner et financer les initia-
tives d'entreprise et de travail indépen-
dant des femmes africaines, de donner
la priorité à la participation des femmes
artistes africaines à la Foire interna-
tionale d'art contemporain de Madrid
2009. Au plan de la formation, la décla-
ration convient de la mise en route du
centre de formation du Mali au cours de
l'année 2009, la souscription des

accords avec des universités et institu-
tions scientifiques et culturelles. Il est
aussi prévu l'organisation d'un forum
international sur des thèmes comme la
santé sexuelle et reproductive, celle
d'un forum des femmes parlementaires
africaines et espagnoles  et des cours
de formation sur le leadership social,
politique et économique. La déclaration
de Niamey a enfin annoncé le lance-
ment très prochain d'un plan d'action sur
la sécurité alimentaire et les change-
ments climatiques dans le cadre du
forum tenu à Niamey le 11 mai passé.
Lors d'une conférence de presse ani-

mée juste avant la clôture de la rencon-
tre, la ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération a qualifié cette
déclaration de ''plus exhaustive'', du fait,
selon elle, que cette déclaration a pris
en compte les conclusions des dif-
férents débats. La ministre Aïchatou
Mindaoudou a par ailleurs salué le prag-
matisme de la coopération espagnole
pour les actions concrètes de soutien
aux femmes et de la promotion de
l'égalité du genre. ''En effet, la problé-
matique de l'autonomisation des
femmes se pose surtout en terme de
manque de moyen, de non-accès aux
ressources financières'', a-t-elle
expliqué. Dans son intervention, la Vice-
présidente du gouvernement espagnol
a remercié les autorités et les popula-
tions nigériennes pour l'accueil et l'hos-
pitalité. SEMme Maria Teresa
Fernandez De La Vega a par ailleurs
rappelé les préoccupations communes
pour lesquelles les femmes espagnoles
et africaines continueront à se battre.
Elle a cité notamment le respect de l'é-
galité, le refus de la violence, etc.
En procédant à la clôture des travaux, le
Premier ministre a indiqué que la tenue
de cette Rencontre au Niger, renforce la
politique du gouvernement en matière
de genre. Elle aura aussi permis selon
SEM. Seïni Oumarou de faire ressortir
que la politique du genre n'est pas une
politique isolée, qu'elle exige la partici-
pation et l'engagement de tous les
acteurs de la société. (Lire ci- dessous
l'intégralité du discours de clôture du
Premier ministre)

l Siradji Sanda

l  Fin, hier, de la 3 ème  Rencontre des femmes d'Espagne et d'Afrique

Engagement pour le renforcement des acquis de la femme

“Honorables invités, en vos T itres,
Grades et Qualités ;
Mesdames et Messieurs,

Après deux journées de travail intense,
voici que la IIIème édition de la
Rencontre des Femmes d'Afrique et
d'Espagne arrive à son terme et que
Niamey, notre capitale, a eu le privilège
d'abriter ce prestigieux rendez-vous du
donner et du recevoir. Ce fut, assuré-
ment, un grand honneur et un moment
d'intense bonheur, pour le peuple et le
gouvernement de la République du
Niger, d'avoir accueilli cette importante
rencontre qui, cette année, coïncide
avec la Journée nationale de la femme
au Niger. En procédant à l'ouverture offi-
cielle de vos travaux, le Président de la
République, Chef de l'Etat, Son
Excellence Mamadou Tandja, tout en
saluant cette initiative, énumérait un
certain nombre de domaines dans les-
quels, il vous invitait à engager des dis-
cussions approfondies, qui permettront
de progresser dans la réflexion et l'iden-
tification de nouvelles stratégies et de
nouvelles pistes, pour des actions futu-
res. A la faveur des grandes avancées
démocratiques que l'Afrique, notre
continent, a enregistrées depuis plus
d'une décennie, force est de noter, que
de nombreuses actions ont été enga-
gées, pour accélérer l'application de
stratégies   prospectives en faveur de la
promotion de la femme. Les discussions
de très haute facture, que vous avez
eues pendant ces deux journées, nous
auront permis de prendre toute la mesu-
re des énormes progrès réalisés par les
Etats Africains, au cours de ces derniè-
res  années, avec le concours bien-
veillant de la communauté internationa-
le et le précieux appui des pays amis,
pour promouvoir l'égalité entre l'homme
et la femme, à travers notamment :  l'é-
laboration et la mobilisation de tous les
instruments de la politique de l'égalité.
La Rencontre de Niamey a souligné, à
cet égard,  la portée  historique  de la
Convention sur l'élimination de toutes

les formes de discrimination à l'égard
des femmes, ainsi que ses déclinaisons
régionales et nationales. Vos travaux
ont, par ailleurs, eu le mérite de démon-
trer que la politique de l'égalité exige
des structures, des institutions et des
acteurs, capables de la mettre en œuvre
sur le terrain ; le renforcement de l'en-
gagement de toutes les parties prenan-
tes, en faveur de la mise en œuvre tota-
le et effective de la législation en matiè-
re d'égalité entre les hommes et les
femmes, qui constitue l'une des pierres
angulaires des acquis enregistrés dans
les fora internationaux ; la définition
d'une méthodologie cohérente, permet-
tant d'atteindre l'objectif de l'égalité
entre les femmes et les hommes, à tra-
vers, d'une part, l'intégration de la
dimension du genre dans toutes les
stratégies de développement et, d'autre
part, le renforcement d'actions spéci-
fiques, sur lesquelles votre rencontre
s'est beaucoup appesantie, à savoir : le
soutien à l'entreprenariat féminin, par
l'accès au crédit, l'éducation de la jeune
fille et la formation des femmes, l'accès
à des services de santé de qualité, la
sécurité alimentaire, la reconnaissance
et  la jouissance  des  droits,  le lea-
dership féminin et le renforcement des
capacités.
Mesdames et Messieurs, cette confé-
rence aura offert l'opportunité d'un rap-
pel important de l'engagement que nous
avons pris en faveur de l'égalité entre
les femmes et les hommes. Elle aura
également démontré que la politique de
l'égalité des sexes n'est pas une poli-
tique isolée, mais que la dimension du
genre est transversale et qu'elle doit
s'intégrer dans l'ensemble des poli-
tiques et engager l'ensemble des
acteurs, tant publics que privés. La ren-
contre aura, enfin, permis de dégager
des pistes pour nos stratégies futures,
tout en mettant le doigt sur tout ce qui
reste à faire.
Mesdames et Messieurs, 
J'ai noté, avec une très grande satisfac-

tion, que la Déclaration
de Niamey, outre qu'elle
met l'accent  sur votre
détermination à tra-
vailler, dans l'unité et la
solidarité, souligne éga-
lement les liens qui exis-
tent entre la mise en
œuvre des plate-formes,
programmes d'action et
autres déclarations,
adoptées jusqu'ici, pour
donner toute leur perti-
nence aux politiques d'é-
galité des sexes et aux
Objectifs du Millénaire
pour le développement
(OMD). Il en est ainsi,
plus spécifiquement, de
l'Objectif N° 3,  intitulé
''Promouvoir l'égalité
des sexes et l'autonomisation des fem-
mes", dont l'atteinte entre en droite ligne
du thème central de cette IIIème

Rencontre, à savoir "autonomisation
des femmes et lutte contre la pauvreté''.
A travers les discussions que vous avez
eues, hier et ce matin, vous avez su très
opportunément, placer au cœur du
débat sur la renaissance de notre conti-
nent, la question de la contribution
irremplaçable des femmes dans la défi-
nition de tout projet de société, qui doit
nécessairement englober tous les
aspects politiques, économiques,
sociaux et culturels du développement.
Mesdames et Messieurs,
Le message fort de concorde, d'égalité,
de partage, de partenariat, de paix et de
développement, dont votre rencontre
est porteuse, suscite le formidable
espoir d'un avenir radieux et prometteur,
pour les générations futures. Vous avez
su également cerner les contours du
grand défi à relever et qui s'articule
autour des questions suivantes :
Comment singulariser les besoins et
aspirations des femmes dans la
demande globale pour l'équité et la
citoyenneté ? Quels seront les rôles

respectifs des hommes et des femmes
dans le processus de transformation
sociale et la recherche d'une bonne
gouvernance? Comment rendre les
femmes plus compétitives ? Comment
augmenter la productivité des femmes ?
Comment insérer les femmes dans le
commerce national, régional et interna-
tional ? Comment assurer aux femmes
des revenus décents et réguliers ?
Comment poser les critères de la
modernité pour les femmes ? Comment
définir des droits adaptés au monde
d'aujourd'hui ? Comment protéger les
acquis des femmes ? Comment valori-
ser l'image des femmes dans leurs
sociétés ? Pour répondre à tous ces
questionnements et à bien d'autres, il
sera impératif de structurer votre enga-
gement à établir, je cite : ''des relations
de solidarité dans l'action" et de para-
chever la restructuration du Réseau des
Femmes Africaines et Espagnoles, pour
le rendre plus opérationnel. Ce réseau
permettra de regrouper des femmes,
dans leur diversité politique et écono-
mique et de les mobiliser autour des
grandes idées et des grands desseins
qui agitent aujourd'hui le monde, en

général, l'Afrique, plus particulièrement.
Mesdames et Messieurs, bien des défis
restent encore à être relevés. Ils seront
au cœur de vos prochaines discussions
et figureront sur l'agenda de vos pro-
chaines rencontres. Je pense tout parti-
culièrement à des pistes de réflexion
intéressantes telles que : le développe-
ment et l'application d'outils comme 
l'évaluation de l'impact selon le genre ;
l'élaboration de l'expertise et de la for-
mation en matière d'égalité. En effet, il a
été démontré qu'une évaluation pério-
dique, sur la base d'indicateurs, permet
de mesurer les progrès réalisés  en
fonction  des  objectifs  de performance.
La collecte, la compilation  et la propa-
gation des données ventilées par sexe
sont indispensables pour étayer les indi-
cateurs. Se donner les moyens d'éva-
luer et de rendre des comptes, constitue
une des conditions essentielles à la cul-
ture de la responsabilité et de la bonne
gouvernance. En concluant, il me plaît
d'exprimer, au nom du Président de la
République, Chef de l'Etat, et au nom du
gouvernement, à Son Excellence
Madame MARIA TEREZÂ FERNAN-
DEZ DE LA VEGA, Vice-présidente du
gouvernement Espagnol, notre immen-
se gratitude pour la précieuse collabora-
tion qu'elle a personnellement apportée
et qui a permis la tenue de cette
Rencontre. Encore une fois merci à tou-
tes les éminentes femmes d'Afrique et
d'Espagne, qui nous ont fait l'amitié de
participer à cette rencontre d'actualité.
Vos échanges ont été particulièrement
enrichissants et empreints de cordialité,
de chaleur et de respect mutuel.
Permettez-moi, enfin, de remercier tou-
tes celles et tous ceux qui, à un titre ou
à un autre, ont contribué à l'organisation
et au succès de ces assises de Niamey.
C'est sur ce, que je déclare close la
IIIème  Rencontre des Femmes
d'Afrique et d'Espagne, pour un monde
meilleur. "

“Le message fort de concorde, d'égalité, de partage, de partenariat, de paix et de développement, dont votre 
rencontre est porteuse, suscite le formidable espoir d'un avenir radieux…”, déclare SEM. Seïni Oumarou

Les rideaux sont tombés, hier après-midi au Palais des Congrès de
Niamey, sur la 3 ème Rencontre des femmes d'Esp agne et d'Afrique.
C'est le Premier ministre, Chef du gouvernement, SEM. Seïni
Oumarou, qui a présidé la cérémonie de clôture en présence de la
Vice-présidente du gouvernement esp agnole, des membres du gou -
vernement, des représent ants du corp s diplomatique et ceux des
organismes internationaux. 
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Des of ficiels à la cérémonie de clôture hier

SEM. Seïni Oumarou
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6 ANNONCES

1. Le Ministère du Développement Agricole, dans le cadre de la mise en
oeuvre du Programme de Développement de l'Irrigation, lance un avis d'appel
d'offres pour la construction et l'équipement de 100 puit s maraîchers à
Ibohamane, Dép artement de Keit a, Région de T ahoua. Le financement est
assuré p ar le Budget National.
2. Le Ministère du Développement Agricole, Direction Générale du Génie Rural
(DG GR) invite les entreprises ayant leur agrément de 2ème catégorie, option
puits et forages à présenter leurs offres sous plis fermés pour l'exécution des
travaux ci-après répartis en deux (02) lots :
- Lot n° 1 relatif au fonçage de cent (100) puits maraîchers de type GR D 140
dans le département de Keita;
- Lot n°2 : relatif à la fourniture et l'installation des groupes moto pompes de
puissance 3 CV  y compris les accessoires, les pièces de rechange et toutes
autres sujétions.
3. Le Dossier d'appel d'offres peut être obtenu à Direction Générale du Génie
Rural 
(DG GR) - BP 241 - TEL 20 73 21 48 Niamey, moyennant le payement p ar
chèque ou en espèces d'une somme non remboursable de 100 000 FCF A.
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémen-
taires auprès de la même direction ou au SRAERA (génie rural) de Tahoua 
Tel : 20 61 04 44

4. Les offres accompagnées d'une caution  de soumission par lot de :
- Lot 1: 5 000 000 FCFA.
- Lot 2: 1 000 000 FCFA
doivent être déposées à la Direction Générale du Génie Rural du Ministère du
Développement Agricole - BP 241 ; Tél : 20 73 21 48 au plus t ard le 19 juin
2008 à 9 heures.
5. L'ouverture des plis aura lieu le même jour à 10 heures, dans la salle de 
réunion du ministère du Développement Agricole, en présence des 
soumissionnaires qui le désirent.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

DIRECTION GENERALE DU GENIE RURAL

AVIS D'APPEL D'OFFRES
Numéro d'identification : N° 001/DGGR/MDA/2008

1. Le Ministère du Développement Agricole/dans le cadre de la mise en
oeuvre du Programme de Développement de l'Irrigation, lance un avis
d'appel d'offres pour la réalisation des Travaux d'Aménagement d'un
périmètre Hydro agricole à Kassama, Dép artement de Mirriah,
Région de Zinder . Le financement est assuré p ar le Budget
National.
2. le Ministère du Développement Agricole, Direction Générale du Génie
Rural (DG/GR) invite les Entreprises Nigériennes de 4ème catégorie
option BTP à présenter leurs offres sous plis fermés pour l'exécution des
travaux ci-après constitués en un seul lot.
La consistance des travaux est spécifiée dans le dossier d'appel d'offres
et concernent la réalisation d'un réseau d'irrigation en canaux bétonnés
et plusieurs équipements, la réalisation d'un réseau de drainage, 
la construction de puits maraîchers bétonnés et la réalisation d'un
réseau de piste de desserte.
3. Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu à la Direction Générale
du Génie Rural (DG/GR)- BP 241 - TEL 20 73 21 48 Niamey, moyennant
le payement p ar chèque ou en espèces d'une somme non
remboursable de 200 000 FCF A.
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations 
complémentaires auprès de la même direction ou au service régional
des aménagements et équipements ruraux agricoles (génie rural) de
Zinder Tél. 20 51 03 55
4. Les offres accompagnées d'une caution de 15.000.000 FCFA doivent
être déposées à la Direction Générale du Génie Rural du Ministère du
Développement Agricole - BP 241 ;Tél : 20 73 21 48 au plus t ard le 19
juin 2008 à 9 heures.
5. L'ouverture des plis aura lieu le même jour à 1 1 heures , dans la salle
de réunion du ministère du Développement Agricole, en présence des
soumissionnaires qui le désirent.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

DIRECTION GENERALE DU GENIE RURAL

AVIS D'APPEL D'OFFRES
Numéro d'identification : N° 002/DGGR/MDA/2008

1. Le Ministère du Développement Agricole, dans le cadre de la mise
en oeuvre du programme de développement de l'irrigation, lance un
avis d'appel d'offres pour la réalisation des Travaux d'Aménagement
Hydroagricole dans la cuvette de Kirt achi Commune de Kirt achi,
Département de Kollo, Région de T illabéri. Le financement est
assuré p ar le Budget National.
2.   Le Ministère du Développement Agricole, Direction Générale du
Génie Rural (DG GR) invite les Entreprises Nigériennes de 3ème

catégorie et plus option BTP à présenter leurs offres sous plis fermés
pour l'exécution des travaux. La consistance des travaux est spécifiée
dans le dossier d'appel d'offres et concernent la réalisation d'un réseau
d'irrigation en conduites PVC Pression et plusieurs autres
équipements, la réalisation d'un réseau de drainage et la réalisation
d'un réseau de piste de desserte.
3. Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu à la Direction Générale
du Génie Rural (DG GR) - BP 241 - TEL 20 73 21 48 Niamey,
moyennant le payement p ar chèque ou en espèces d'une somme
non remboursable de 200 000 FCF A. Les Soumissionnaires
intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès
de la même direction ou au service régional des aménagements et
équipements ruraux agricoles (génie rural) de Tillabéri Tél. 20 71 10 69
4. les offres accompagnées d'une caution d'un mont ant de 20
millions de FCF A doivent être déposées à la Direction Générale du

Génie Rural du Ministère de Développement Agricole - BP 241 - 
Tel : 20 73 21 48 au plus t ard le 20 juin 2008 à 9 heures.
5. L'ouverture des plis aura lieu le même jour à 10 heures , dans la
salle de réunion du ministère du Développement Agricole, en présence
des soumissionnaires qui le désirent.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

DIRECTION GENERALE DU GENIE RURAL

AVIS D'APPEL D'OFFRES
Numéro d'identification : N° 003/DGGR/MDA/2008

1. Le Ministère du Développement Agricole, dans le cadre de la mise en
oeuvre du programme de développement de l'irrigation, lance un avis
d'appel d'offres pour la réalisation des Travaux d'Aménagement
Hydroagricole dans la cuvette de Mamouri Commune de Bosso,
région de DIFF A. Le financement est assuré p ar le Budget National.
2. Le Ministère du Développement Agricole, Direction Générale du Génie
Rural (DG GR) invite les Entreprises Nigériennes de 3ème catégorie et
plus option BTP à présenter leurs offres sous plis fermés pour l'exécution
des travaux. 
La consistance des travaux est spécifiée dans le dossier d'appel d'offres
et concernent la réalisation d'un réseau d'irrigation en conduites PVC
Pression et plusieurs autres équipements, la réalisation d'un réseau de
drainage, la réalisation d'un réseau de piste de desserte et la réalisation
de forages. 
3. Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu à la Direction Générale du
Génie Rural (DG GR) - BP 241- TEL 20 73 21 48 Niamey, moyennant le
payement p ar chèque ou en espèces d'une somme non
remboursable de 200000 FCF A.
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la même direction ou au service régional des
aménagements et équipements ruraux agricoles (génie rural) de Diffa
BP 42 Tel (227)20540042 Diffa.

4. les offres accompagnées d'une caution d'un mont ant de 1 % du
mont ant de l'offre du soumissionnaire en FCFA doivent être déposées à
la Direction Générale du Génie Rural du Ministère de Développement
Agricole - BP 241 - Tel : 20 73 21 48 au plus t ard le 20 juin 2008 à 9
heures.
5. L'ouverture des plis aura lieu le même jour a 1 1 heures , dans la salle
de réunion du ministère du Développement Agricole, en présence des
soumissionnaires qui le désirent.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

DIRECTION GENERALE DU GENIE RURAL

AVIS D'APPEL D'OFFRES
Numéro d'identification : N° 004/DGGR/MDA/2008
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C'est par un défilé des femmes de
toutes les couches socioprofes-
sionnelles de la Communauté

Urbaine de Zinder que la cérémonie a
démarré. Parties de la station Nagari
(pour ceux qui connaissent Zinder),
elles se sont retrouvées à la Tribune
officielle sous un tonnerre d'applaud-
issement du public venu les encour-
ager. Ce défilé a été suivi par trois dis-
cours prononcé relativement par la
seconde Vice-présidente de la
Communauté Urbaine de Zinder, Mme
Ibrahim Issaka Zoubeida, Ibrahim
Aïchatou Lawali représentante des
femmes et celui du Gouverneur de la

région, M. Yahaya Yandaka.
Prenant la parole la première, la 2ème

Vice-présidente de la Communauté
urbaine de Zinder s'est réjouie du choix
de la Communauté urbaine pour
célébrer cette journée historique du
monde féminin nigérien. Elle a saisi
l'occasion pour rendre un vibrant hom-
mage au Président de la République,
Chef de l'Etat, SEM Mamadou Tandja,
pour les efforts inlassables qu'il ne
cesse de déployer pour le bien-être de
la femme nigérienne. Quant à la
représentante des femmes, elle a rap-
pelé les conditions dans lesquelles les
femmes nigériennes ont revendiqué le

13 mai 1991, l'équité dans la représen-
tation des femmes au sein du comité
préparatoire de la Conférence
nationale souveraine. Mme Ibrahim
Aïchatou Lawali a relevé que les
femmes nigériennes en général et plus
particulièrement celles de la région de
Zinder sont présentes dans tous les
secteurs de développement, dans les
partis politiques et dans les syndicats,
mais, a-t-elle déploré, elles sont peu
représentées dans les organes de
prise de décisions. C'est pourquoi, a-t-
elle poursuivi, le cadre de cette journée
est toujours mis à profit pour analyser
et diagnostiquer les maux qui assaillent
la femme nigérienne, avec comme
objectif d'amener à un effort de
développement équitable. Mme
Ibrahim Aïchatou Lawali a souligné
qu'aucun pays au monde ne peut
atteindre son plein épanouissement
sans la participation de la femme.

Concernant la région de Zinder, elle a
fait remarquer que d'importantes
actions de développement sont
menées en faveur des femmes par le
Président de la République, Chef de
l'Etat, SEM Mamadou Tandja, dans son
Programme spécial, les partenaires au
développement. De fait, elle a invité les
structures de la société civile de la
région de Zinder, les hommes poli-
tiques et toutes les bonnes volontés
pour plus de mobilisation afin, a-t-elle
ajouté, de converger vers une synergie
d'action pour appuyer les femmes dans
le but d'améliorer leurs conditions de
vie et leur permettre d'occuper les
places qui leurs reviennent. Au nom
des femmes de la région de Zinder,
Mme Ibrahim Aïchatou a lancé un
appel au Gouverneur et au Directeur
régional de la Promotion de la Femme
pour la concrétisation d'un cadre de
concertation entre les femmes de
toutes les couches et tous les inter-
venants en matière de la promotion de
la femme, afin de réfléchir sur les prob-
lèmes préoccupants et trouver les
alternatives pour des solutions idoines.
Pour sa part, le Gouverneur de la
région de Zinder, M. Yahaya Yandaka a
indiqué ,dans un discours qu'il a
prononcé à cette occasion, que la con-
sécration de cette journée de la femme
a été la suite logique de la marche
historique organisée par les femmes en
mai 1991 pour réclamer une meilleure
représentativité au sein du comité pré-
paratoire de la Conférence nationale
souveraine. L'importance et l'éclat qu'a
eu cette marche ont amené les plus
hautes autorités nigériennes à instituer
la Journée du 13 mai depuis le 25
novembre 1992. Ainsi, selon le
Gouverneur de la région de Zinder,
grâce au dynamisme imprimé à cette
lutte des femmes, d'importants acquis
ont été enregistrés et méritent d'être
sauvegardés. 
Parlant du thème retenu cette année, à
savoir "Entrepreunariat féminin : prob-
lématique du financement des activités
et autonomisation des femmes ", le
Gouverneur, M. Yahaya Yandaka a pré-

cisé qu'à travers ce thème, les
autorités nigériennes invitent tout un
chacun à réfléchir sur les voies et
moyens de financer les activités des
femmes afin de favoriser leur
autonomisation. Par ailleurs, a-t-il pour-
suivi, ce thème cadre parfaitement
avec l'appel lancé “le 
17 avril 2000 par le Président de la
République à l'occasion de la remise
officielle du rapport des élections. Au
cours de celle-ci, il a lancé un appel à
toutes les couches de la société pour
que les femmes partout où elles se
trouvent occupent la place qui est la
leur au sein des institutions.  Ce qui a
été suivi d'acte puisque le Chef de
l'Etat a adopté la loi sur le quota, l'octroi
de crédits aux femmes, l'opération
vaches laitières, la décision de rendre
gratuite la césarienne et le traitement
du cancer du sein. S'agissant de la
répartition des quotas, la région de
Zinder compte une femme cadre de
commandement (secrétaire général
adjointe de région), 3 femmes députés,
135 femme conseillères élues, des
directrices régionales, des chefs de
services départementaux et commu-
naux. Dans le cadre du Programme
spécial, les femmes de la région de
Zinder ont bénéficié de près de 269
millions de francs CFA au titre du crédit
féminin et 222 vaches laitières. 
Le Gouverneur M. Yahaya Yandaka a
salué le geste du Président de la
République , Chef de l'Etat, SEM.
Mamadou Tandja, qui n'a jamais cessé
d'alléger les charges des femmes
nigériennes. Il a saisi l'opportunité de
cette cérémonie pour exhorter les
partenaires techniques et financiers
oeuvrant dans la région de Zinder,
d'appuyer les actions des femmes en
finançant leurs activités susceptibles
de les rendre autonomes. La fin de la
cérémonie a été marquée par la remise
de témoignages officiels de satisfaction
à des femmes pour service rendu à la
région.

l Abdou Saïdou,

l Célébration de la Journée nationale de la femme à Zinder

Les femmes demandent la création d'un cadre de concertation régionale
La seizième Journée nationale de la femme nigérienne a été célé -
brée, hier , à Zinder . La cérémonie qui s'est déroulée à la tribune offi -
cielle a été présidée p ar le Gouverneur de la région, M. Yahaya
Yandaka, en présence de la Secrét aire générale adjointe de la
région, Mme Bahago Hadjia Maïmouna et de nombreux invités.

Dans cette déclaration, les
organisations de la
société civile réunies au

sein du Mouvement citoyen pour
la paix, la démocratie et la
République ont d'abord estimé
que l'adoption du statut de
députés est ''une violation fla-
grante de la constitution du 09
août 1999 par la représentation

nationale car ce statut constitue
un régime illégal et illégitime de
retraite parlementaire ainsi que
des avantages faramineux,
abusifs et égoïstes aux députés
et à leurs familles''.
Après avoir considéré qu'en agis-
sant comme ils l'ont fait, "les
députés nationaux violent ainsi le
contrat moral qui les lie au peuple
et prouvent par la même occa-
sion leur égoïsme et leur
absence du sens de la représen-
tation", la déclaration souligne
que "les organisations de la
société civile nigérienne sont
résolues à exercer le contrôle

citoyen de l'action publique, à lut-
ter contre le détournement et la
dilapidation des deniers publics,
l'enrichissement illicite et la cor-
ruption, l'impunité, l'injustice etc.
La société civile s’est aussi pro-
fondément attachés à la démoc-
ratie, à l'Etat de droit, à la bonne
gouvernance démocratique, à la
transparence dans la gestion des

affaires publiques et à la justice
sociale". Aussi, le Mouvement
citoyen pour la paix, la démocra-
tie et la République a d'abord
dénoncé et condamné ''avec la
dernière énergie l'élaboration et
l'adoption illégale et illégitime de
la loi portant statut des députés''
avant de lancer un appel au
Président de la République et au
gouvernement en vue "de pren-
dre toutes les mesures idoines
pour assurer, dans la trans-
parence et l'équité, une juste
répartition des fruits de la crois-
sance récemment enregistrées
entre toutes les couches socio-

professionnelles à travers des
investissements prioritaires au
niveau des secteurs sociaux de
base (l'éducation, la santé, l'eau
potable, l'alimentation de base,
l'emploi des jeunes, etc.)". Enfin,
le Mouvement a enfin lancé un
appel ''à toutes les populations
nigériennes des villes et cam-
pagnes pour une mobilisation
tous azimuts en participant mas-
sivement aux activités d'informa-
tions et de protestations qui
seront organisées sur toute l'é-
tendue du territoire national pour
exprimer leur indignation''.

Habibou Ousmane

l Déclaration du Mouvement citoyen pour la
paix, la démocratie et la République 

La société civile fustige l'adoption du
statut du député

Suite à l'adoption de la nouvelle loi port ant st atut des députés, les
organisations de la société civile réunies au sein du Mouvement
citoyen pour la p aix, la démocratie et la République, ont réagi en
rendant public, hier , une déclaration de presse lue p ar le président
dudit mouvement, M. Nouhou Arzika.
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Lors de la déclaration hier

Dans son discours de clôture, le
président du Réseau des
Journalistes pour les Droits de

l'Homme (RJDH), M. Abdourahmane
Ousmane, a indiqué que c'est la fin du
1er cycle de formation continue (après
dix mois d'activités) dans le cadre du
programme de " renforcement du rôle
des journalistes en matière de docu-
mentation de promotion et de protec-
tion des Droits Humains au Niger ". Le
président du RJDH a rappelé que ce
programme a pour objectifs d'une part
de former les journalistes sur les
instruments juridiques internationaux
relatifs aux droits humains et d'autre
part de leur fournir une documentation

utile et utilisable dans le cadre de leur
travail quotidien d'information du pub-
lic.
Au cours des différentes sessions,
plusieurs thèmes ont été étudiés.
Toutes les formations ont été renfor-
cées par la mise à la disposition des
bénéficiaires (journalistes participants)
des textes sur les différents instru-
ments. Aussi, le RJDH a élaboré un
CDROM mis à la disposition des par-
ticipants pour mieux s'informer et
partager avec les autres collègues les
connaissances acquises. Ce qui fait
dire au  président du RJDH que, au vu
de ce parcours,  les participants à cet
atelier sont des journalistes spécialisés

en droit humains. Outre le renforce-
ment des capacités des journalistes, le
programme a comporté sur deux
autres volets qui sont la publication et
les émissions de sensibilisation.
Plusieurs recommandations ont sanc-
tionné la fin de cet atelier. Elles ont trait
à la promotion des droits humains de
droits humains dans les organes de
presse, à la pérennisation des ses-
sions de formation similaire à l'endroit
des animateurs des médias publics et
privés, etc. Lors de la clôture des
travaux, les participants à l'atelier de
formation des journalistes en droits
humains, ont adressé leurs remer-
ciements au RJDH pour l'organisation
de cette série de formation qui leur ont
permis de renforcer leurs capacités sur
les questions relatives aux droits
humains  et à Open Society Initiative
for West Africa (OSIWA) pour son
appui financier constant et régulier
dans la tenue de ces formations
continues.

Housseyna Souley Ali

l Atelier de formation des journalistes en promotion
et protection des Droits Humains

Mieux outiller les journalistes sur les
questions relatives aux droits humains

L'atelier de formation des journalistes en Droit s Humains sur le
thème : " les techniques d'enquête et de soumission de rapport ", a
clos ses travaux, vendredi dernier , à la Maison de la Presse de
Niamey. Organisé à l'initiative du Réseau des journalistes pour les
Droit s de l'Homme (RJDH) et avec l'appui de Open Society Initiative
for W est Africa (OSIW A), cet atelier a été animé p ar Dr Narey
Oumarou, enseignant chercheur à l'Université Abdou Moumouni de
Niamey.
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ANNONCES

La Commission du Bassins du Lac Tchad
(CBLT) créée en tant qu'Organisme Inter
Etat, a obtenu un don du Fonds Africain
de Développement en différentes
monnaies, pour financer le coût du projet
d'appui à l'Initiative du Bassin du Lac
Tchad pour la réduction de la vulnérabilité
et des risques liés aux IST/VIH/SIDA.
Ce projet bénéficie également d'un fonds
de la contrepartie mise à sa disposition
par la CBLT. C'est donc à ce titre qu'il est
prévu qu'une partie des sommes soit util-
isée pour effectuer les paiements prévus
au titre du recrutement du Spécialiste
Chargé du système Informatique.

A cet effet, elle invite par cet avis, les can-
didats Tchadiens à soumettre leurs
demandes pour le poste cité ci-dessus et
qui sera basé à N'djamena au Tchad et
sera sous la responsabilité directe du
Secrétaire Exécutif de la CBLT.

1. Poste
1. Titre : Chargé(e) du Système 
d'information.
2. Grade : PII. 2
3. Unité : Projet AIBLT
4. Durée : Quarante six mois (46)
5. Supérieur Hiérarchique : Secrét aire
Exécutif de la CBL T
6. Lieu : N'Djamena T chad

2. Tâches et responsabilités :
Sous la supervision générale du
Coordonnateur Régional Représentant la
CBLT, Agence d'exécution du projet ; le/la
chargé(e) du Système d'Information aura
à assurer les tâches et responsabilités
suivantes :
- Maintenance et administration du réseau
Informatique  local ;
- Collecter les données/documents de la
"Réponse Nationale au VIH/SIDA " auprès
des différents acteurs et partenaires de la
lutte contre le VIH/SIDA des Etats
membres de la CBLT ;
- Traiter les données, rédiger les
synthèses, organiser leur édition et
diffusion auprès des partenaires et
acteurs de la lutte contre le VIH/SIDA des
Etats membres de la CBLT;
- Inventorier, classer et gérer les

données/documents techniques du
PAIBLT ;
- Identifier les bonnes pratiques et
organiser leur diffusion ;
- Contribuer à l'élaboration d'un plan pour
la conception d'un système d'information
pour un meilleur partenariat et une
meilleure visibilité des activités de lutte
contre le VIH/SIDA dans le bassin du Lac
Tchad ;
- Contribuer à l'édition du bulletin
d'information ;
- Accomplir toute tâche relevant de sa
responsabilité et compatible avec ses
compétences, à la demande de ses
superviseurs ;
- Mise à jour régulière du site web de la
CBLT ;
- Formation du personnel du projet sur les
logiciels NTIC (Connecté à l'Internet)
(word, excell, Access, Ms Project 2003,
outlook express ; illustrator 3.0, photo-
shop etc..) ;
- Création des bases de données pour la
gestion des activités du projet tel que : la
situation épidémiologique des
IST/VIH/SIDA, les données des CDV, les
PEC des malades, L'IEC/CCC  etc.…

3. Qualifications requises
- Avoir minimum un niveau Bac + 2 en
documentation/gestion de l'information ou
tout autre domaine équivalent, une bonne
connaissance du Web est encouragé ;
- Avoir une bonne maîtrise des logiciels
informatiques de gestion des données
(Access) ;
- Avoir une bonne connaissance de la
PAO et des NTIC (Internet) ;
- Avoir des aptitudes à faire des
synthèses des documents ;
- Avoir le contact facile et des aptitudes à
travailler sous pression et en équipe ;
- Etre de nationalité Tchadienne et avoir
une parfaite connaissance de l'Anglais et
du Français ;
- Justifier d'un minimum de 3 années
d'expériences professionnelles dans la
gestion de l'information/communication,
avec des bons antécédents de travail. 
Une expérience dans la lutte contre le
VIH/SIDA serait un atout supplémentaire.

- Professionnalisme ;

- Concentration, précision, capacité
à travailler avec le minimum de supervi-
sion. Sens de la confidentialité et des
relations publiques ;

- Excellente aptitude à gérer les
relations interpersonnelles ainsi que
capacité à organiser et à travailler sous
pression dans un environnement
multiculturel ;

- Bonnes aptitudes en matière de
communication et de planification ;

-Excellente connaissance des
organisations internationales ;

-Bonnes connaissances en
informatique.
La nomination au poste se fait sur une
base contractuelle pour une période de
quarante six mois (46), dont les douze
premiers mois sont considérés comme
une période probatoire. Après cette
période, le contrat est reconduit pour une
période de trente quatre mois renouve-
lable, sous réserve de résultats satis-
faisants.

4. Égalité de chances :
Les deux (2) sexes sont concernés à ce
poste (hommes et femmes). 
La candidature féminine est vivement
encouragée.

5.  Dossier à fournir : 
- une lettre de motivation indiquant les
raisons du choix du poste ;
- Un Curriculum Vitae détaillé et actualisé;
- Les noms et coordonnées détaillées 
(y compris l'adresse électronique) de trois
(3) personnes de référence ;
- Copies certifiées des diplômes et 
certificats.

Les candidatures qui doivent parvenir à la
Commission au plus tard, le 30 mai 2008
sont à envoyer à l'adresse ci-après :

Commission du Bassin du Lac T chad
B.P. : 727

NDjamena-Tchad
Tél. : + 235 252 41 45/252 49 68

Fax : 00235 252 41 37
Email : lcbc@intnet.t d; 

lcbc.crp@intnet.t d
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ANNONCES

La Commission du Bassin du Lac Tchad
a reçu du Fonds Africain de
Développement du Don d'un montant de
10 millions d'UC, en vue du financement
du projet d'Appui à l'Initiative du Bassin
du Lac Tchad pour la réduction de la
vulnérabilité et des risques liés aux
IST/VIH/SIDA, et envisage d'affecter
une partie des ressource du Don aux
paiements admissibles dans le cadre du
recrutement d'un cadre pour la gestion
du projet.

Titre du Poste : Coordonnateur
Régional

Mission :

- Assurer le lien entre les différents
partenaires et les pays de l'Initiative ;

- Assurer le lien entre l'Initiative et les
CNLS des pays membres ;
- Faciliter la mise en application du plan
de travail de l'Initiative ;
- Diffuser les documents nécessaires
dans les pays de l'Initiative ;
- Faciliter/encourager l'identification et la
documentation des leçons apprises
dans les interventions de l'initiative et
les rendre accessible aux autres
partenaires de lutte contre le SIDA ;
- Elaborer et mettre en œuvre le manuel
d'exécution des projets communau-
taires conformément aux directives de
passation de marché au titre des projets
à participation communautaires.

Qualification :

Spécialiste en Santé Publique et ayant

au minimum cinq (5) années d'expéri-
ence dans le domaine de lutte contre le
VIH/SIDA. Le diplôme de docteur en
médecine serait un atout.

Les manifestations d'intérêt écrites,
doivent être envoyées au plus tard le
30/05/2008 à 12 heures précises à
l'adresse suivante :

Secrétariat Exécutif 
Commission du Bassin du Lac T chad

B.P. : 727 N'Djamena, T chad
Téléphone : + (235) 252 41 45/

+ (235) 252 39 38
Fax : + (235) 252 41 37

E-mail :lcbc.crp@intnet.t d
lcbc@intnet.t d
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Aucun bilan n'a été fourni pour les
trois localités les plus proches de
l'épicentre, qui regroupent 24000

habitants, écrit l'agence officielle Chine
nouvelle. Mais selon elle, au moins
10000 personnes sont encore enseve-
lies dans l'un des comtés, Mianzhu,
signe que le bilan total pourrait considé-
rablement s'alourdir. Le premier ministre
Wen Jiabao, qui s'est précipité dans la
région, a ordonné à l'armée de dégager
les routes menant au comté de
Wenchuan, le plus affecté, où se situe
l'épicentre de la secousse, rapporte l'a-
gence Chine nouvelle. La pluie et les
nuages épais empêchent toutefois les
hélicoptères de l'armée d'atterrir, et les
autorités envisagent de parachuter les
secours si le climat ne s'améliore pas.
Des secouristes ont travaillé toute la nuit,
retirant des corps de décombres d'éco-
les, de maisons, d'usines et d'hôpitaux
démolis par la secousse. D'une magnitu-
de de 7,9 degrés sur l'échelle de Richter
et centrée sur une région montagneuse
de la province de Sichuan, elle a été res-
sentie dans la majeure partie du pays
lundi après-midi. Le bilan du pire séisme
qu'ait connu la Chine depuis plus de trois
décennies devrait s'alourdir. Environ 900
adolescents sont ensevelis sous les
décombres d'une école de trois étages à
Dujiangyan. Wen Jiabao s'est incliné
trois fois pour marquer sa tristesse
devant quelques-uns des 50 corps déjà
dégagés des décombres, rapporte l'a-
gence de presse officielle Chine nouvel-
le. Dans une autre école de Dujiangyan,

moins de 100 des 420 élèves ont survé-
cu, selon l'agence. Les rues de la ville
sont parsemées de soldats et d'ambulan-
ces, et des engins de terrassement mili-
taires sont arrivés sur place. De nomb-
reux survivants se tiennent, démunis,
devant les décombres de leur maison,
quelques possessions à la main, tandis
que d'autres se dirigent sous une pluie
battante vers les tentes dressées par les
secouristes. Une quinzaine de touristes
britanniques sont en outre portés dispa-
rus dans le comté chinois le plus touché
par le séisme, selon Chine nouvelle. Le
groupe se trouve sans doute dans le
comté de Wolong, région réputée pour
son centre de recherches sur le panda
géant, écrit l'agence, citant les autorités
provinciales. L'Institut américain de veille
géologique a revu à la hausse la magni-
tude de la secousse, à 7,9. Elle a été
suivie par une série de répliques qui,
selon des habitants, ont secoué la région
toute la nuit. "Certaines sont encore très
fortes", a déclaré un habitant de
Dujiangyan contacté par téléphone.
"Nous avons monté des tentes dehors
pour y dormir." La direction du Parti com-
muniste chinois a annoncé que faire face
à cette catastrophe, et s'assurer qu'elle
ne perturberait pas la stabilité sociale,
étaient la priorité du gouvernement. "Le
temps, ce sont des vies", peut-on lire
dans une directive officielle du comité
permanent du PCC. "Faites de la lutte
contre le séisme et des efforts de
secours une priorité." C'est le séisme le
plus puissant qu'ait connu la Chine

depuis celui de Tanghsan, dans le nord-
est du pays, où environ 300.000 person-
nes avaient trouvé la mort en 1976. A l'é-
poque, contrairement à aujourd'hui, le
Parti communiste s'était employé à dissi-
muler l'étendue de la catastrophe. Des
régions voisines ont elles aussi été tou-
chées, avec 150 morts signalées à
Longnan, dans la province de Gansu
(Nord-Ouest) et des écoles détruites
dans la municipalité de Chongqing. À
Chengdu, de nombreux habitants ont
dormi dehors ou dans leur voiture, se
méfiant de répliques qui ont continué
toute la nuit. Dans cette ville, au moins

45 personnes ont péri et 600 ont été
blessées. La radio locale a diffusé des
messages appelant les gens à quitter
leurs véhicules et à rentrer chez eux
pour laisser de la place aux véhicules
des secours. Le gouvernement a
déployé des soldats et des équipes
médicales pour dégager les victimes des
décombres et soigner les blessés dans
toute la région où, selon Chine nouvelle,
un demi-million de maisons se sont
effondrées. Wenchuan a fait état pour
l'heure de 15 morts, un bilan qui devrait
fortement s'alourdir. Plus de 7.000 per-
sonnes pourraient avoir péri dans le

comté autonome de Beichuan, dans le
Sichuan, où 80% des bâtiments sont
détruits, rapporte la télévision de la pro-
vince. Beichuan compte 161.000 habi-
tants, ce qui signifie qu'une personne sur
dix est morte ou blessée. Dans le comté
de Shifang, où la secousse a provoqué
une importante fuite de produits chi-
miques, environ 600 personnes ont trou-
vé la mort et environ 2.300 sont toujours
ensevelies, selon Chine nouvelle. Deux
usines chimiques se sont effondrées,
provoquant la fuite de plus de 80 tonnes
d'ammoniac liquide. "Même s'il faut y
aller à pied, nous devons nous rendre
aussi vite que possible dans la région la
plus touchée", a déclaré Wen, selon
Chine nouvelle.

(Reuters)
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Le bilan provisoire du séisme porté à près de 12.000 morts
Près de 12.000 personnes ont péri dans le séisme qui a secoué le
sud-ouest de la Chine, ont annoncé hier les autorités, alors que les
secours peinaient à atteindre les zones les plus touchées, où se
trouvent de nombreuses autres victimes.

Le Tchad a également interdit la diffu-
sion et la vente de toute musique sou-
danaise sur son territoire, a précisé le
ministre des Communications
Mahamat Hissene à l'issue d'un
Conseil des ministres présidé par le
président tchadien Idriss Deby. "Après
la décision unilatérale du Soudan de
rompre ses relations, le gouvernement
tchadien a le droit de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer la
sécurité de son territoire et de ses
citoyens et pour protéger ses intérêts
économiques et culturels afin d'éviter
toute surprise", a déclaré M. Hissene
dans une déclaration lue à la radio-

télévision d'Etat. "Dans le domaine de
la sécurité, le gouvernement a décidé
de fermer complètement la frontière
afin d'éviter toute infiltration et tout
mouvement suspect", a ajouté le minis-
tre tchadien. Dimanche dernier, le pré-
sident soudanais Omar el-Béchir avait
annoncé la rupture des relations diplo-
matiques avec le Tchad, accusé par lui
de soutenir les rebelles du Darfour qui
ont attaqué samedi la capitale souda-
naise, Khartoum. Samedi, des centai-
nes de rebelles du Darfour (ouest du
Soudan) se sont affrontés avec les for-
ces de sécurité soudanaises dans les
faubourgs de Khartoum. Jamais avant

les insurgés ne s'étaient approchés
aussi près de la capitale, située à des
milliers de kilomètres à l'est de leur
secteur d'opérations habituel. Le
Soudan a accusé le Tchad de soutenir
les rebelles du Mouvement pour la jus-
tice et l'égalité (MJE), qui ont pris les
armes au Darfour. La guerre dans cette
région de l'ouest du Soudan a fait plus
de 200.000 morts et 2,5 millions de
déplacés depuis le début 2003 et nom-
bre d'atrocités sont imputées aux mili-
ces Janjawid alliées au gouvernement.
Le Tchad de son côté accuse
Khartoum d'armer les rebelles qui ont
tenté de s'emparer de N'Djamena en
février. Pourtant, les deux pays avaient
signé un accord de paix en mars, s'en-
gageant à empêcher des groupes
armés d'opérer sur leurs frontières.

(AP)

Regain de tension entre N'Djamena et Khartoum: le T chad a annon -
cé lundi soir la fermeture de sa frontière et la rupture de toutes ses
relations économiques avec le Soudan, au lendemain de la décision
de son voisin de rompre ses relations diplomatiques avec lui.

l Tchad

Fermeture de frontière et rupture des relations économiques avec le Soudan

Le Président du Conseil d'Administration de la Société
de Patrimoine des Eaux du Niger (SPEN) a l'honneur de
convier les actionnaires de ladite société à une
Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le mercredi
21 mai 2008 à partir de 12 heures dans la salle
habituelle des séances sise à l'immeuble SONARA II,
6ème étage, en vue de délibérer sur les points de l'ordre
du jour suivants:

1. Approbation de l'ordre du jour ;

2. Adoption du procès-verbal de l'Assemblée Générale
Ordinaire du 03 mai 2007 ;

3. Examen du rapport  du conseil d'administration sur les
états financiers de l'exercice clos au 31/12/2007 ;

4. Examen du rapport du Commissaire aux comptes;

5. Approbation des comptes annuels de l'exercice clos
au 31/12/2007 ;

6. Projets de résolutions ;

7. Questions diverses.

ASSEMBLEE GENERALE

Le Président du Conseil d'Administration de la
Société de Patrimoine des Eaux du Niger (SPEN)
a l'honneur de convier les Administrateurs de
ladite société à une réunion qui aura lieu le
mercredi 21 mai 2008 à p artir de 9 heures dans
la salle habituelle des séances sise à l'immeuble
SONARA II, 6ème étage, en vue de délibérer sur les
points de l'ordre du jour suivants :  

1. Approbation de l'ordre du jour ;

2. Approbation du Procès-verbal de Conseil 
d'administration du 12 décembre 2007;

3. Examen et adoption du rapport d'activités
2007;

4. Examen des états financiers de l'exercice clos
au 31/12/07 ;

5. Questions diverses.

COMMUNIQUÉ 
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L'obésité est-elle un marqueur
d'inégalité sociale ?
Tous les milieux sociaux sont concernés en
France. Depuis 1992 toutefois, la prévalence de
l'obésité augmente beaucoup plus vite chez les
agriculteurs et les ouvriers que chez les cadres

et membres des catégories socioprofessionnel-
les supérieures. Notamment parmi les femmes.
« La prévalence de l'obésité chez les agricul-
teurs a augmenté de plus de 7 points entre 1992
et 2003, alors qu'elle n'a crû que de 2 points
chez les cadres » affirment les rédacteurs du
Bulletin épidémiologique hebdomadaire (BEH)
qui est rendu public ce matin. Après les agricul-
teurs viennent les ouvriers, puis les artisans,

commerçants et chefs d'entreprise et les
employés. Les conclusions sont du même ordre
en ce qui concerne le niveau d'études. En 2003,
15% des personnes dépourvues de diplôme
étaient obèses, contre seulement 5% des diplô-
més de l'enseignement supérieur. Logiquement,
le même clivage est observé en matière de
niveau de vie. « La prévalence de l'obésité chez
les ménages les plus modestes est de 10% pour

les hommes et 13% pour les femmes, alors
qu'elle est respectivement de 9% et 6% chez les
plus aisés. » La différence se fait donc essentiel-
lement pour la population féminine : « plus le
niveau de vie d'une femme est faible, plus elle
est corpulente », précisent en effet les rédac-
teurs.

(Destination santé)

Situé dans la ville de
Utsunomiya, au Japon, un
bar propose à ses
consommateurs d'être
servis par un singe.
A force d'observer le per-
sonnel du bar servant les
clients, le singe a progres-
sivement reproduit les
mêmes gestes.
Il est à présent devenu la
coqueluche des fidèles du
bar.
En plus de proposer son
service aux clients, le
singe divertit l'assemblée
en se déguisant et en dan-
sant dans le plus pur style
traditionnel japonais.
Selon les propriétaires, l'a-
nimal effectuerait ces ges-
tes de son plein gré, sans
que quiconque ne le force.

(Zigonet.com)

I N C R O Y A B L E M A I S V R A I

Japon: un singe fait
le service dans un
restaurant

Plan Niger est une organisation humanit aire
internationale de développement communau -
taire centré sur l'enfant, sans affiliation
confessionnelle, politique ni gouvernemen -
tale. 
Le parrainage des enfant s est le fondement
de l'organisation
Plan Niger a commencé ses activités en 1998
et intervient princip alement dans les axes
suivant s :

- Santé et bien être
- Education de base, formelle et non
formelle
- Eau, Hygiène et Assainissement
- La sécurité alimentaire

Dans le cadre de la mise œuvre de ses activités,
Plan Niger lance un avis pour le recrutement :
d'un  Coordonnateur santé  à Dosso 

Composition du dossier :

Les candidats intéressés par le présent avis de
recrutement sont invités à déposer leurs dossiers
au secrétariat de Plan Niger, Quartier Plateau,
Rue du Beli, BP 12247 Niamey Niger, Tel : 72 44
44/45, Fax : 72 44 91 au plus t ard le 31 mai
2008. 
Les dossiers de candidature peuvent aussi être
envoyés a l'adresse mail suivante : 

niger .hr@plan-international.org

Le dossier sera composé de : 
- Une lettre  manuscrite de motivation
- Un CV de 4 pages maximum
Aucun dossier non retenu ne sera retourné aux
candidats

Globalement, le coordonnateur Santé sera en
charge de la conception, de la planification, du
suivi et de l'évaluation des projets santé dans sa
zone d'intervention.
A cet effet il assumera les responsabilités 
ci-après :

- Définir les objectifs et les stratégies de la mise
en œuvre des projets de Santé
- Planifier et assurer l'exécution budgétaire et
physique des projets
- Assurer un appui technique aux
Coordonnateurs dans le cadre de la mise en
œuvre des projets Santé
- Elaborer les rapports trimestriels d'activités et
financiers qui décrivent les évolutions enreg-
istrées par les projets dont il a la charge.
- Conseiller et orienter les membres de l'équipe
de Direction  dans le choix des interventions à
initier par Plan International Niger au regard des
problèmes sanitaires et de la politique nationale
en matière de santé au Niger.
- Développer un partenariat dynamique entre

plan international Niger,  les communautés
affiliées et les services partenaires Etatiques et /
ou privés (ONG) qui interviennent dans le
domaine de la santé au niveau de la zone
d'intervention.
1. Profil /Qualités recherchées :
- Avoir une expérience professionnelle 
d'au moins cinq ans dans le domaine de la santé
Communautaire.  
- Pouvoir travailler en équipe et faire preuve
d'échange d'expérience
- Avoir conduit ou participé à un projet similaire
- Faire preuve d'initiative, avoir une très bonne
capacité organisationnelle, d'analyse et de
planification ;
- Avoir une très bonne capacité de
communication 
- Avoir des compétences de formateur en langue
nationale de la zone d'intervention du projet 
- Etre disponible et prêt à travailler en milieu rural 
- Pouvoir utiliser les logiciels de Microsoft Office,
World Excel, PowerPoint

2. Qualifications requises : diplôme de 3ème

cycle en santé publique 
3. Langues : Bonne maîtrise du Français et de
l'Anglais à l'écrit comme à l'oral. 
NB : Les candidat s ne maîtrisant p as l'anglais
doivent s'abstenir 

AVIS DE RECRUTEMENT

H O R O S C O P EH O R O S C O P E
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S A G I T T A I R E CAPRICORNE V E R S E A U POISSONS

S C O R P I O N

NUMEROS UTILES

Renseignement : 12

Sapeurs pompiers : 18

Réclamations: 13

Police secours: 17

Hôpital : 20 72 22 53

Médecins de nuit :           20 73 47 37

C La Patience (Lacouroussou)
C Point D
C Plateau
C Nouveau Marché
C Complexe
C Terminus
C Lako
C OUA
C 2ème Forage
C Route Tillabéry
C Populaire Maourey
C Pop. Hôpital (sauf les dimanches)
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S DE GARDE

Du Samedi 10 au 

samedi 17 mai 2008

LL
a famillea famille

témoigneratémoignera

son soutien.son soutien.
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Distancé de 12 points au soir de la 30ème

journée, Bordeaux n'en compte plus que
deux de retard sur Lyon grâce à un par-

cours...de champion. Six victoires et un seul
nul: la série en cours des hommes de Laurent
Blanc donne le vertige. Mieux, les Girondins ont
su faire preuve de ressources mentales impres-
sionnantes pour arracher des succès précieux
(à Toulouse 0-1 et Marseille 1-2). Des victoires
décrochées dans le temps additionnel qui
témoignent d'un état d'esprit conquérant. Au
vue de leurs dernières prestations, notamment
à l'extérieur, les Girondins défendront chère-

ment leur peau à Lens.

Lens au plus mal. Samedi prochain, Bordeaux
affrontera une équipe plongée dans le doute.
Une formation qui ne s'est imposée qu'à une
seule reprise lors de ses 14 dernières rencont-
res. Lens est au plus mal, miné par une saison
qui s'apparente à un douloureux chemin de
croix. Les Nordistes semblent tétanisés depuis
plusieurs matchs par la peur de mal faire.
Samedi, ils joueront leur survie parmi l'élite. Un
enjeu capital qui pourrait une nouvelle fois les
crisper. Depuis le mois de février, les Sang et

Or n'ont qu'une seule fois su se transcender
alors que leur place en L1 était menacée.
C'était face à Sochaux (3-2).

La petite forme de l'OL . Lyon n'est pas aussi
flamboyant cette année. Moins dominateurs,
les Lyonnais s'en remettent à des exploits indi-
viduels ou des coups du sort comme face à
Nancy samedi (1-0, csc d'Andre Luiz). Lors de
ses six dernières sorties en Ligue 1, Lyon n'a
décroché que 9 points sur 18 possibles. Hors
de leurs bases, les Lyonnais restent sur un nul
peu glorieux à Nice (0-0). Lyon peine en cette

fin d'exercice. Au point de se faire coiffer sur le
poteau par les Girondins ? Bordeaux y croit. A
l'image de son président Jean-Louis Triaud :
"Cette victoire (contre Sochaux) entretient le
suspense jusqu'à la dernière journée et on va
jouer notre chance à fond, tout est toujours pos-
sible. En 1999, on a gagné notre dernier titre à
la dernière minute à Paris, l'histoire ne se répè-
te jamais paraît-il, mais nous sommes là pour
faire mentir les dictons."

(Eurosport)

Pour ravir le titre à L yon, qui compte deux point s d'avance, Bordeaux devra compter
sur un petit miracle. Sur leur forme actuelle, les Marine et Blanc peuvent espérer
vaincre Lens à Bollaert. Mais ils doivent également compter sur une défaite de l'OL
à Auxerre...

l Football/Ligue 1

Bordeaux veut croire au miracle

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Maître ACHIMI M. Riliwanou , Notaire à la Résidence de
Niamey, BP : 677, Tel : 20.72.47.77, Fax : 20.72.47.91, de la perte du Permis Urbain
d'Habiter (PUH) numéro 1970 en date du 26/03/1968 app artenant à Monsieur
ABDOULAYE ALFARI.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de bien vouloir le déposer à l'Etude 
ci-dessus indiquée ou à la Direction des Affaires Domaniale et Cadastrale.

II a été constitué par les soins de Maître Ramatou M. WANKOYE, Notaire à la résidence
de Niamey, Rue du Château Neuf, un Groupement aux caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : "Ecole des Hautes Etudes Managériales " p ar abréviation "EHEM"
FORME : Groupement d'Intérêt Economique ;
CAPITAL : sans capital
SIEGE SOCIAL: Niamey, quartier Recasement YANTALA 3ème LATERITE (dans les
anciens locaux de INTECFI RECASEMENT).
OBJET : Le Groupement a pour objet :
La mise en œuvre des moyens propres à développer l'activité de ses membres, qui
consiste en l'exploitation en commun d'une école privée de formation professionnelle et
technique ;
L'exercice de toute activités d'études, de conseil et de formation dans le domaine de
l'organisation et de la gestion des ressources humaines des entreprises du secteur privé,
parapublic et public.
DUREE : Dix (10) années à compter du 21 Avril 2008
ADMINISTRATEURS : Messieurs Félicien Chanhun MAHWEGNON, Bertin KONE,
Mohamed MOUNKAILA et Kabirou KOURE
IMMATRICULATION : Deux (2) expéditions des statuts ont été déposées au Greffe du
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Niamey et le Groupement immatriculé au
Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro 
Nl-NIA-2008-C 961 du 21 Avril 2008.

ETUDE DE MAITRE RAMATOU M. WANKOYE
NOTAIRE, Rue du Château Neuf
B.P 10339 - Tel/Fax :20 74.01.50

E. Mail : wank@intnet.ne
Niamey-Niger

AVIS DE CONSTITUTION DE G.I.E
II a été constitué par les soins de Maître
Ramatou M. WANKOYE, Notaire à la résidence
de Niamey, Rue du Château Neuf, une société
aux caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : "BUSINESS CENTER ET
INFORMATIQUE " , par abréviation "B.C.I"
FORME : Société à Responsabilité Limitée ;
CAPITAL : CINQ MILLIONS (5.000.000) de
francs CF A, divisé en cinq cent (500) parts de
dix mille (10.000) F CF A chacune, entièrement
souscrites et libérées.
APPORTS EN NUMERAIRE : UN MILLION
CINQ CENT MILLE (1.500.000) francs CFA,
divisé en CENT CINQUANTE parts de dix mille
(10.000) F CFA chacune, entièrement souscrites
et libérées par une personne.
APPORTS EN NATURE : deux véhicules
automobiles usagés et matériel divers estimés à
TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE
(3.500.000) FCFA, divisé en trois cent
cinquante (350) parts de dix (10.000) F CFA
chacune, entièrement souscrites et libérées par
trois personnes.
SIEGE SOCIAL : NIAMEY, quartier 2ème

arrondissement. Rue du GHANA.

OBJET : La société a pour objet en tous pays et
particulièrement en République du Niger :
l'importation et l'exportation de produits et
marchandises de toute nature et de toute      pro-
venance ;la fourniture et la commercialisation de
matériel et produits informatiques ; la participa-
tion directe ou indirecte de la société à toutes
activités ou opérations industrielles,   commer-
ciales ou financières, mobilières ou immobiliè-
res, sous quelque forme que ce soit, dès lors
que ces activités ou opérations peuvent se rat-
tacher directement ou indirectement à   l'objet
social ou à tous objets similaires, connexes ou
complémentaires.
DUREE : 99 ans à compter du 06 Mai 2008
GERANT : Monsieur Ismaïlou ABOUBACAR
BELLA MAIGA, associé.
IMMATRICULATION : Deux (2) expéditions des
statuts ont été déposées au Greffe du Tribunal
de Grande Instance Hors Classe de Niamey et
la société immatriculée au Registre de
Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro:
NI-NIA- 2008- B-1068 du 06 Mai 2008.

ETUDE DE MAITRE RAMATOU M. WANKOYE
NOTAIRE, Rue du Château Neuf
B.P 10339 - Tel/Fax :20 74.01.50

E. Mail : wank@intnet.ne
Niamey-Niger

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE

LE SAHEL
Place du Petit Marché ; 

BP 13182 Niamey (R. Niger)
Tel : 20 73 34 86/87 ; Télécopieur : 20 73 30 90;

E-mail : onep@intnet.ne 
Site web : tamtaminfo.com 
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1. Repues ;
2. Me rendrai - Chef d’escadron;
3. Se plaint - Remorqua le navire;
4. Auteur de rumeur - Terme de mariée - Pour
trois fois;
5. Porte de sortie - Montré les dents;
6. En feu - Sigle d’une radio périphérique fran-
çaise;
7. Interjection hostile - Policier corrompu;
8. Repas liquides - Trompée;
9. Métal familier - Arme blanche; 
10. Disposés en couches superposées.
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H O R I Z O N T A L E M E N T
1. Attachés à la stricte observance des règles morales;
2. Organisation d’éleveurs nigériens (sigle) - Franchi aisément;
3. Un singe - A la manière de (A l’...);
4. Donne un caractère chinois - Vieux roi;
5. Règle - Est capable;
6. Réfléchi - Monnaies courantes;
7. Sigle d’infection - Touché - Terme de grief;
8. Quote-part à payer - Enduit grossier sur le mur;
9. Sigle universitaire - Mouvement de foule;
10. Marquées par des cicatrices.


